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LA METHODOLOGIE DE NOTATION POUR LA SESSION D’EXAMEN 

I. Règles générales 

Art. 1.  Les tests à choix multiples pour les examens théorétiques seront élaborés en respectant les 
proportions suivantes : 

a) Jusqu’au maximum 30% de l’entier des questions seront de type complément simple ; elles seront 
marquées par un astérisque, ayant une seule réponse correcte possible de 5.  

b) Les autres questions seront de type complément multiple, ayant 2, 3, ou 4 réponses correctes possibles.  

Art. 2.  Les étudiants rempliront un formulaire de réponse, format A4, illustré dans l’annexe 1 (50 
questions) Annexe 2 respectivement (100 questions). En remplissant le formulaire de réponse, les réponses 
correctes seront marquées par un X, alors que celles incorrectes seront marquées par une ligne horizontale, 
conformément à l’Annexe 3 (exemple de formulaires remplis).  

Art. 3.  Les enseignants peuvent opter à corriger les tests en utilisant un logiciel développé dans l’UMP 
« Victor Babeş » de Timişoara. A cet effet les tests des étudiants (les formulaires remplis) seront scannés en 
format JPG.  

Art. 4. Dans la première étape de la correction, le pourcentage du score total sera calculé en utilisant la 
formule (pourcentage obtenu) = (100%) x (score obtenu) / (score maximum). 

Art. 5. Pour déterminer la note appropriée, le pourcentage obtenu sera inscrit dans le tableau Excel fournit 
aux enseignants sur la page web de l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara. La note obtenue à l’examen 
théorétique ne sera pas arrondie.  

Art. 6. On calcule la note obtenue à l’examen en utilisant la formule (note à l’examen) = 0,1 x (note pour 
l’activité pendant le semestre) + 0,4 x (note à l’examen pratique) + 0,5 x (note à l’examen théorétique), et la 
valeur sera arrondie jusqu’au nombre entier le plus proche.  

Art. 7. La présence aux cours et aux stages / activités pratiques est prise en compte APRES  l’apparition de 
la Méthodologie d’examen des étudiants sur le site.  

Art. 8. On ne corrigera pas selon la variante « TOUT OU RIEN ». 

II. Situations particulières  

Art. 9.  La promotion aux examens modulaires est conditionnée par l’attente du barème minimale à chaque 
sujet.  

Art. 10.  Dans le cas où l’examen n’a pas été promu pour un des sujets du module, le rattrapage sera passé 
seulement pour ce sujet. 

 



                                                  P-ţa Eftimie Murgu nr. 2, Timişoara, cod 300041, Romania 
Tel: (40)256293389; fax: (40)256490626 

         E-mail: rectorat@umft.ro; www.umft.ro 
 

               
            Annex to H.S no. 1/4557/23.05.2013    
 

III. Correction des tests à choix multiples  

Art. 11. On choisira une seule variante de test à choix multiples pour un sujet donné.  

Art. 12, 1ère variante. La note obtenue à l’examen théorétique sera établie conformément au système de 
notation utilisé au concours d’internat: 

a) Pour les questions au complément simple, chaque réponse correcte vaut 4 points ; si pour ces questions 
on marque plus ou moins d’une réponse correcte, le score est de 0 points ; 

b) Pour les questions au complément multiple, chaque question ayant de réponse correcte vaut 5 points ; si 
toutes les réponses correctes ne sont pas marquées, le score obtenu est égal au nombre des 
correspondances entre le formulaire correctement rempli et les réponses données (voir la figure 1) ; si 
pour une question au complément multiple on marque moins de deux ou plus de quatre réponses, le 
score obtenu est de 0 points. 

c) La promotion de l’examen théorétique est conditionnée par la réalisation de minimum 60% du score 
maximum ; 

d) On donne la note 5 pour 60% du score maximum, la note 10 pour la réalisation d'au moins 95% du score 
maximum, et si le pourcentage obtenu se retrouve entre 60% et 95% la note sera déterminée par 
interpolation linéaire (graphique ou à l’aide du document Excel fournit aux enseignants sur la page web 
de l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara). 

e) La figure 1 présente des exemples de score réalisés dans le système pratiqué au concours d’internat. 
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Figure 1. Exemples de scores réalisés dans le système pratiqué au concours d’internat. 

NB : Pour cette variante on peut employer aussi le barème pour le concours d’internat avec des boulines. 

Art. 12, 2ème variante. La note obtenue à l’examen théorétique sera établie par le système de notation suivant : 

a) Pour une question à complément simple on donne 1 point si la bonne réponse est marquée, et 0 points 
sinon ; 

b) Pour une question à complément multiple on donne 1 point si toutes les bonnes réponses sont marquées ; 
s'il n'y a que de bonnes réponses marquées, mais qui ne sont pas toutes, on donne un score proportionnel 
avec le nombre de réponses bonnes marquées (par exemple le score est de 0,5 si 2 de 4 réponses 
correctes sont marquées) ; on donne 0 points si parmi les réponses marquées il y a au moins une réponse 
fautive ; 

c) La promotion de l’examen est conditionnée par la réalisation de minimum 50% du score maximum ; 
d) On donne la note 5 pour 50% du score maximum, la note 10 pour la réalisation d'au moins 90% du score 

maximum, et si le pourcentage réalisé se trouve entre 50% et 90% la note sera déterminée par 
interpolation linéaire (graphique ou à l’aide du document Excel fournit aux enseignants sur la page web 
de l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara). 

e) La figure 2 présente des exemples de notation dans ce système.  
 

 

Figure 2. Exemples de notations réalisées dans le système de correction aux scores partiels et aux questions ayant 
des poids égaux.  

Art. 12, 3ème variante. La note obtenue à l’examen théorétique sera établie conformément au système de 
notation utilisé à l’examen d’admission à l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara : 
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a) Pour une question au complément simple on donne 1 point si la bonne réponse est marquée et 0 points 
sinon. 

b) Pour une question au complément multiple, s’il n'y a que de bonnes réponses marquées, on donne un 
score égal au numéro de réponses correctes ; si parmi les réponses marquées se trouve au moins une 
réponse fautive, on donne 0 points pour la réponse en cause ; 

c) La promotion de l’examen est conditionnée par la réalisation de minimum 50% du score maximum ; 
d) On donne la note 5 pour 50% du score maximum, la note 10 pour la réalisation d'au moins 90% du score 

maximum, et si le pourcentage réalisé se trouve entre 50% et 90% la note sera déterminée par 
interpolation linéaire (graphique ou à l’aide du document Excel fournit aux enseignants sur la page web 
de l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara). 

e) La figure 3 présente des exemples de notations dans le système employé à l’examen d’admission à 
l’UMP « Victor Babeş » de Timişoara.  
 

 

Figure 3. Exemples de notations dans le système employé à l’examen d’admission 

 

 

Vice-Recteur à l'enseignement, 

Prof. univ. dr. Simona Drăgan 
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Annexe 1. Formulaire de réponses pour un test à choix multiples de 50 questions 
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Annexe 2. Formulaire de réponses pour un test à choix multiples de 100 questions 
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Annexe 3. Exemples de formulaires remplis 
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